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DON D'ARGENT ENTRE ONCLE ET NEVEUX

Par nanard1952, le 02/02/2017 à 18:27

Bonsoir,

Mon oncle de 92 ans, veuf et sans enfant, veut faire un don d'argent à ses neveux.

Existe t-il un abattement applicable pour chaque donation (7967€)?

Quelle est la fiscalité applicable sur ces dons?

Merci de vos réponses.

Par Visiteur, le 02/02/2017 à 22:13

Bsr,
La taxation est de 55%, après l'abattement que vous citez.
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